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5. Decide d'inscrire a l'ordre dujour provisoire de 
sa trente-sixieme session la question intitulee "Confe
rence mondiale du desarmement". 

35/152. 

94e seance p/eniere 
12 decembre /980 

Examen de l'application des recommanda
tions et decisions adoptees par I' Assemblee 
generate a sa dixieme session extraordinaire 

A 

PROGRAMME DE BOURSES o'ETUDES 
DES NATIONS UNIES SUR LE DESARMEMENT 

L'Assemblee generale, 

Rappe/ant qu'elle a decide, a sa dixieme session 
extraordinaire, de creer un programme de bourses 
d'etudes sur le desarmement45

, 

Rappe/ant egalement sa resolution 34/83 D du 
J J decembre 1979, par laquelle elle a prie le Secre
taire general de prendre les dispositions necessaires 
concernant !'application du programme en 1980, 
conformement aux directives approuvees par I' As
semblee generale a sa trente-troisieme session, 

Exprimant sa satisfaction de ce que les gouverne
ments, notamment ceux des pays en developpement, 
ont continue a manifester un interc~t soutenu pour le 
programme, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur 
!'application du programme de bourses d'etudes des 
Nations Unies sur le desarmement pour 198046

, 

J. Decide de poursuivre le programme de bourses 
d'etudes des Nations Unies sur le desarmement; 

2. Prie le Secretaire general de prendre les dispo
sitions necessaires concernant I' application du pro
gramme pour 1981, conformement aux directives 
approuvees par I' Assemblee generale a sa trente
troisieme session; 

3. Prie egalement le Secretaire general de lui pre
senter, lors de sa trente-sixieme session, un rapport 
sur !'application du programme; 

4. Felicite le Secretaire general de la diligence avec 
laquelle le programme a ete mene; 

5. Exprime sa gratitude aux Etats Membres qui 
ont invite les boursiers a se rendre dans leur capitale 
pour etudier certaines activites dans le domaine du 
desarmement, contribuant ainsi utilement a la realisa
tion des objectifs generaux du programme tout en ap
portant aux boursiers des sources d'information et 
des connaissances pratiques supplementaires. 

45 Resolution S-I0/2, par. 108. 
46 A/35/521. 
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12 decembre 1980 

B 

ARMES NUCLEAIRES SOUS TOUS LES ASPECTS 

L'Assemblee generale, 

Reaffirmant que Jes armes nucleaires sont celles 
qui menacent le plus gravement l'humanite et sa sur
vie et qu'il est par consequent essentiel de proceder 
au desarmement nucleaire et a !'elimination complete 
des armes nucleaires, 

Reaffirmant egalement que tous les Etats dotes 
d'armes nucleaires, en particulier ceux d'entre eux 
qui possedent les arsenaux nucleaires les plus impor
tants, ont une responsabilite speciale en ce qui 
concerne la realisation des objectifs du desarmement 
nucleaire, 

Soulignant ii nouveau que Jes arsenaux nucleaires 
existants sont a eux seuls plus que suffisants pour 
detruire toute forme de vie sur terre et considerant les 
resultats devastateurs qu'aurait une guerre nucleaire 
pour Jes belligerants comme pour les non-belligerants, 

Notant avcc inquietude le risque croissant de ca
tastrophe nucleaire qu' entrainent tant !'intensification 
de la course aux armements nucleaires que !'adoption 
de la nouvelle doctrine d'utilisation partielle ou limi
tee des armements nucleaires qui cree !'illusion qu'un 
conflit nucleaire serait admissible et acceptable, 

Sou/ignant a nouveau que, dans les negociations 
sur les armements, une attention prioritaire doit etre 
accordee aux armes nucleaires et se referant aux 
paragraphes 49 et 54 du Document final de la dixieme 
session extraordinaire de I' Assemblee generale47 . 

Rappe/ant ses resolutions 33/71 H du 14 decembre 
1978 et 34/83 J du 1 1 decembre 1979, 

Notant avec satisfaction que, lors de sa session de 
1980, le Comite du desarmement a examine le point 
de son ordre du jour intitule "Cessation de la course 
aux armements nucleaires et desarmement nu
cleaire''' 

Notant ega/ement les propositions et declarations 
faites au Comite du desarmement au sujet de la ces
sation de la course aux armements nucleaires et du 
desarmement nucleaire, 

Notant avec regret que, !ors de sa session de 1980, 
le Comite du desarmement n'a pas eu l'occasion de 
tenter de concilier les differents points de vue en ce 
qui concerne l'approche, le mecanisme et la base des 
negociations multilaterales sur le desarmement nu
cleaire, 

Convaincue que le Comite du desarmement est 
!'instance la plus appropriee pour la preparation et la 
conduite des negociations sur le desarmement nu
cleaire, 

1. Prend note de la decision du Comite du desar
mement d'etudier a nouveau de f~on intensive, lors 
de sa session de 1981, le point relatif a la cessation de 
la course aux armements nucleaires et au desarme
ment nucleaire; 

2. Estime qu'il est necessaire d'intensifier les ef
forts en vue d'entamer des negociations a titre hau-

47 Resolution S-l0/2. 
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tement prioritaire, avec la participation de tous Jes 
Etats dotes d'armes nucleaires, sur la question de la 
cessation de la course aux armements nucleaires et du 
desarmement nucleaire, conformement aux disposi
tions du paragraphe 50 du Document final de la dixieme 
session extraordinaire de I' Assemblee generate; 

3. Demande au Comite du desarmement d'entre
prendre, a titre prioritaire et pour faciliter I' ouverture 
rapide des negociations sur le fond du probleme, des 
consultations au cours desquelles ii envisagerait no
tamment la creation d'un groupe de travail special sur 
Ja cessation de la course aux armements nucleaires et 
le desarmement nucleaire. dont le mandat serait clai
rement defini; 

4. Prie le Comite du desarmement de presenter 
a I' Assemblee generate, Iors de sa trente-sixieme 
session, un rapport sur Jes resultats de ces nego
ciations. 

C 
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ARMES NUCLEAIRES SOUS TOUS LES ASPECTS 

L'Assemhlee generate. 
Rappe/ant qu'a sa dixieme session extraordinaire, 

premiere session extraordinaire consacree au desar
mement. elle a decide qu'il fallait accorder la plus 
haute priorite aux mesures efficaces de desarmement 
nucleaire et a la prevention de la guerre nucleaire et 
qu'il etait essentiel d'arreter et d'inverser la course 
aux arrnements nucleaires sous tous ses aspects afin 
d'eliminer le risque d'une guerre mettant en jeu des 
armes nucleaires, 

Rappe/ant egalement que, a la meme session, ii a 
ete expressement reconnu que la realisation du de
sarmement nucleaire necessiterait la negociation ur
gente, a des stades appropries, d'accords assortis de 
mesures de verification adequates jugees satisfaisan
tes par Jes Etats concernes et que les resultats a re
chercher a chacun de ces stades ont ete definis, 

Reiterant sa conviction, exprimee dans sa resolu
tion 34/83 B du 11 decembre 1979, que le Comite du 
desarmement, en tant qu'unique organe multilateral 
de negociation sur le desarmement, doit s'engager 
d'urgence et de maniere tout a fait directe dans Jes 
negociations de fond sur les questions prioritaires de 
desarmeme nt, 

Ayant a I' esprit la declaration forrnulee par vingt et 
un Etats membres du Comite du desarmement, dans 
le document de travail du 27 fevrier I 98048

, selon la
quelle des groupes de travail constituent le meilleur 
moyen de mener des negociations concretes au sein 
du Comite, 

Tenant compte des conclusions positives auxquel
les ont abouti les travaux des quatre groupes de tra
vail speciaux crees par le Comite du desarmement le 
17 mars 1980 pour etudier, respectivement, Jes ques
tions relatives aux armes chimiques, aux armes ra-

48 Voir CD/139/Appendice 11/Vol.l, document CD/64. 

diologiques, aux "garanties negatives" et au pro
gramme global de desarmement, 

I. Prie instamment le Comite du desarmement de 
creer, des le debut de sa session de 1981, un groupe 
de travail special charge de l'etude de la question ins
crite a son ordre du jour de I 979 et de I 980 et intitulee 
"Cessation de la course aux armements nucleaires et 
desarmement nucleaire''; 

2. Estime que, a la lumiere des echanges de vues 
qui ont eu lieu a ce sujet lors des deux demieres ses
sions annuelles du Comite du desarmement, ii serait 
souhaitable que le groupe de travail commence ses 
negociations par l'examen du probleme de la formu
lation et de la definition precise des differents stades 
du desarmement nucleaire envisages au para
graphe 50 du Document final de la dixieme session 
extraordinaire de I' Assemblee generale47 , y compris 
la determination des responsabilites des Etats dotes 
d'armes nucleaires et le role des Etats non dotes 
d'armes nucleaires dans le processus du desarmement 
nucleaire. 

D 
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NON·RECOURS AUX ARMES NUCLEAIRES 
ET PREVENTION DE LA GUERRE NUCLEAIRE 

L 'Assemhlee genera le. 

Alarmee par la menace que les armes nucleaires et 
leur emploi, inherent aux concepts de dissuasion, re
presentent pour la survie de l'humanite et pour le 
maintien de conditions qui permettent la vie, 

Convaincue que le desarmement nucleaire est es
sentiel pour la prevention de la guerre nucleaire et le 
renforcement de la paix et de la securite interna
tionales, 

Rappe/ant qu'elle a declare, dans le Document final 
de la dixieme session extraordinaire de r Assemblee 
generale, que tous les Etats devraient participer acti
vement aux efforts visant a instaurer des conditions, 
dans Jes relations internationales entre Etats, qui 
permettent de s'accorder sur un code de conduite pa
cifique des nations dans Jes affaires intemationales et 
qui excluraient la possibilite du recours ou de Ja me
nace du recours aux armes nucleaires49 , 

Rappe/ant ses resolutions 1653 (XVI) du 24 no
vembre 1961, 33/71 B du 14 decembre 1978 et 34/83 G 
du 11 decembre 1979, 

Prenant acte du rapport du Secretaire generaP0 • 

auquel est jointe en annexe l'Etude d'ensemble des 
armes nucleaires, etablie avec le concours d'un 
Groupe d'experts, 

I. Declare d nou1·eau que : 

a) Le recours aux arrnes nucleaires constituerait 
une violation de la Charle des Nations Unies et un 
crime contre J'humanite; 

•• Resolution S-10/2, par. 58. 
'" A/35/392; voir egalement note 67 ci-dessous. 



III. - Resolutions adoptees sur les rapports de la Premiere Commission 8) 

b) Le recours ou la menace du recours aux armes 
nucleaires doivent done etre interdits en attendant le 
desarmement nucleaire; 

2. Prie tous les Etats qui ne l'ont pas encore fait 
de presenter leurs propositions concernant le non
recours aux armes nucleaires, la renonciation a la 
guerre nucleaire et autres problemes connexes, afin 
que la question d'une convention internationale ou 
d'un autre accord en la matiere puisse etre examinee 
plus avant a la trente-sixieme session de I' Assemblee 
generate; 

3. Decide d'inscrire a l'ordre dujour provisoire de 
sa trente-sixieme session une question intitulee 
· 'Non-recours aux armes nucleaires et prevention de 
la guerre nucleaire''. 

E 
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APPLICATION DES RECOMMANDATIONS ET DECISIONS 
DE LA DIXIEME SESSION EXTRAORDINAIRE 

L' Assemblee genera le, 

Avant examine l'application des recommandations 
et decisions qu'elle a adoptees a sa dixieme session 
extraordinaire, premiere session extraordinaire 
consacree au desarmement, 

Rappel ant ses resolutions S- 10/2 du 30 juin 1978 et 
34/83 C du 11 decembre 1979, 

Considerant que le desarmement general et complet 
est desormais reconnu comme une tache imperative 
et d'une urgence extreme pour la communaute 
internationale et que tous les peuples du monde ont 
un interet vital a voir aboutir Jes negociations sur le 
desarmement, 

Considerant qu'il est imperatif de faire des progres 
reels dans toutes les negociations sur des questions de 
desarmement, 

Reaffirmant que l'Organisation des Nations Unies a 
un role central et une responsabilite de premier ordre 
a assumer dans le domaine du desarmement, 

Notant avec satisfaction que la dixieme session 
extraordinaire a abouti a associer davantage les Etats 
Membres aux efforts deployes pour arreter la course 
aux armements et pour amorcer un processus de de
sarmement authentique, 

Exprimant sa satisfaction de ce que des premiers 
resultats ont ete obtenus dans l'application des re
commandations et decisions adoptees a la dixieme 
session extraordinaire, principalement par une revita
lisation considerable du mecanisme multilateral de 
desarmement, 

Profondement preoccupee cependant par la pour
suite de la course aux armements, en particulier de la 
course aux armements nucleaires, qui constitue une 
menace toujours plus grave pour la paix et la securite 
internationales, 

Appelant I' attention sur les taches enoncees dans la 
Declaration faisant des annecs 1980 la deuxieme De-

cennie du desarmement~ 1 qui requierent une intensifi
cation des efforts du Comite du desarmement et au
tres organes appropries, 

Soulignant la necessite de promouvoir le develop
pement en renfon;ant et en intensifiant la cooperation 
internationale en vue du desarmement general et 
complet ainsi que l'a defini I' Assemblee generate a sa 
dixieme session extraordinaire, 

Notant al'ec inquietude l'absence de progres tangi
bles en ce qui concerne l'application des mesures 
exposees dans le Programme d'action enonce a la 
section III du Document final de la dixieme session 
extraordinaire de I' Assemblee generale47 , 

I. /:.,);prime sa pr,!fonde prPoffupation devant la 
poursuite de la course aux armements, en particulier 
de la course aux armements nucleaires, et devant 
!'augmentation constante des budgets militaires, qui 
ont des consequences nefastes et constituent une me
nace toujours plus grave pour la paix et la securite 
internationales et qui risquent d'entraver le develop
pement des pays, en particulier des pays en develop
pement; 

2. Demande instamment a tous les Etats, en par
ticulier aux Etats dotes d'armes nucleaires et aux 
autres grandes puissances militaires, de prendre imme
diatement des mesures aboutissant a l'arret et a l'in
version effectifs de la course aux armements ainsi 
qu'au desarmement; 

3. Prie instamment ces Etats d'intensifier leurs 
efforts pour faire aboutir Jes negociations en cours au 
sein du Comite du desarmement et d'autres instances 
internationales OU de proceder a des negociations en 
vue de la conclusion d'accords internationaux effica
ces conformement aux priorites du Programme d'ac
tion enonce a la section III du Document final de la 
dixieme session extraordinaire de I' Assemblee gene
rale; 

4. Recommande que le Comite du desarmement 
concentre ses efforts sur les questions de fond et les 
questions prioritaires de son ordre du jour en vue de 
parvenir a des resultats tangibles; 

5. E,xprime sa conviction que l'une des contribu
tions les plus importantes pour la preparation de la 
session extraordinaire qui doit se tenir en 1982 est la 
realisation de progres tangibles dans l'application du 
Programme d'action; 

6. Demande a tousles Etats de s'abstenir de toute 
action qui ait ou soit susceptible d'avoir des effets ne
gatifs sur I' application des recommandations et deci
sions pertinentes de la dixieme session extraordinaire; 

7. Invite tous Jes Etats qui participent, hors du 
cadre de l'Organisation des Nations Unies, a des ne
gociations sur le desarmement ou la limitation des 
armements a informer I' Assemblee generate et le 
Comite du desarmement des resultats de ces negocia
tions, conformement aux dispositions pertinentes du 
Document final de la dixieme session extraordinaire; 

. 8. Demande egalement a tous les Etats qui parti
c1pent, hors du cadre de !'Organisation des Nations 
Unies, a des negociations sur le desarmement OU la 
limitation des armements de donner suite aux resul-

" Voir resolution 35146 ci-d~s~us. 
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tats de ces negociations afin de creer des conditions 
favorables a de nouveaux progres; 

9. Decide d'inscrire a l'ordre dujour provisoire de 
sa trente-sixieme session la question intitulee · · Ap
plication des recommandations et decisions de la 
dixieme session extraordinaire de I' Assemblee gene
rale". 

F 
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RAPPORT DE LA COMMISSION DU DESARMEMENT 

L 'Assemhlee genera le, 

Ayant examine le rapport de la Commission du de
sarmement52, 

S011/ignant de 110111'e{111 qu'il importe C,e donner ef
fectivement suite aux recommandations et decisions 
pertinentes adoptees a sa dixieme session extra
ordinaire, 

Considerant le role important que la Commission 
du desarmement a joue et la contribution importante 
qu'elle a apportee en examinant divers problemes 
dans le domaine du desarmement et en presentant des 
recommandations ace sujet, ainsi qu'en encourageant 
!'application des decisions pertinentes de la dixieme 
session extraordinaire, 

Rappe/ant sa resolution 34/83 H du 11 decembre 
1979, 

I • Appro111·e le rapport de la Commission du de
sarmement et les recommandations qui y sont formu
lees; 

2. Prie la Commission du desarmement de pour
suivre ses travaux conformement a son mandat, tel 
qu'il est enonce au paragraphe 118 du Document final 
de la dixieme session extraordinaire de I' Assemblee 
generale47 , et, a cette fin, de se reunir en 1981 pen
dant une periode de quatre semaines au plus; 

3. Prie egalement la Commission du desarmement 
de poursuivre l'examen des points de l'ordre du jour 
mentionnes dans la resolution 34/83 H de I' Assemblee 
generate, en mettant particutierement !'accent sur 
l'etablissement d'un rapport a I' Assemblee pour la 
deuxieme session extraordinaire consacree au desar
mement; 

4. Prie en otttre la Commission du desarmement 
de presenter a I' Assembtee generale, !ors de sa 
trente-sixieme session, un rapport sur ses travaux et 
ses recommandations concernant Jes paragraphes 2 et 
3 ci-dessus; 

5. Prie le Secretaire general de transmettre a la 
Commission du desarmement le rapport du Comite du 
desarmement53 , ainsi que tous Jes documents officiels 
de la trente-cinquieme session de I' Assemblee gene
rate relatifs aux questions de desarmement, et de tui 
preter toute !'aide dont elle pourra avoir besoin pour 
appliquer la presente resolution; 

"Dornments of]iciels de l'Assemblee f?ent;rale. trcnte
ci11q11ihne .1e.Hion, Supplement n° 42 (A/35/42). 

"/hid .. Supph;ment 11° 27 (A/35/27). 

6. Decide d'inscrire a l'ordre dujour provisoire de 
sa trente-sixieme session la question intitulee .. Rap
port de la Commission du desarmemenf ·. 

G 
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PARAGRAPHE 125 DU DOCUMENT FINAL 

L 'A ssemhh;e ~1;,u;mll', 

Considhw1t que. dans la section II du Document 
-final de la dixieme session extraordinaire de I' Assem
blee generale47 , elle a declare que. si l'on n'y faisait 
pas obstacle dans tous Jes domaines, la poursuite de 
la course aux armements ferait peser une menace de 
plus en plus lourde sur la paix internationale et la se
curite de l'humanite. 

Profondement preoccupee par la deterioration de la 
situation internationale, 

Rappe/ant le Programme d'action enonce a la sec
tion III du Document final et les activites entreprises 
conformement a la Declaration faisant des annees 
1980 la deuxieme Decennie du desarmement 51 en vue 
d() faire cesser la course aux armements et d'assurer 
un desarmement reel, 

Rea.f]irmant que, si le desarmement nucleaire est 
l!nt: ta~he de la plus haute priorite, les progres dans la 
hm1tat10n et la reduction ulterieure des armes nucleai
res _seraient facilites par des mesures politiques as
sorties de mesures juridiques internationales visant a 
renforcer la securite des Etats, 

Demandant que les alliances militaires actuelles 
soient dissoutes et que. comme premiere etape, au
cune mesure ne soit prise qui favorise une expansion 
des groupements militaires existants, 

Pn;occupee par le fait que les negociations en cours 
sur la limitation des armements et sur le desarmement 
trainent en longueur et que certaines d'entre elles ont 
ete suspendues OU qu'il y a ete mis fin, 

I. Dema11de aux Etats membres permanents du 
Conseil de securite et aux pays ayant conclu avec eux 
des accords militaires de faire preuve de moderation 
dans _le domaine des armements, tant nucleaires que 
class1ques, et de prendre la resolution de ne pas ac
croitre les effectifs de leurs forces armees et de leurs 
armements classiques, a compter d'une date conve
nue, ce qui constituerait une premiere me sure en vue 
de la reduction ulterieure de leurs forces armees et de 
leurs armements classiques; 

2. lri_1·it,e Jes organismes internationaux compe
tents qm s occupent des questions de desarmement a 
poursuivre. conformement au Document final de Ja 
dixieme session extraordinaire de I' Assemblee gene
rale, leurs efforts visant a freiner efficacement la 
c?ur~e a~x ar~e~ents c<;mformement au Programme 
d act10n enonce a la sect10n III du Document final et 
a la Declaration faisant des annees 1980 la deuxieme 
Decennie du desarmement; 

3. Prie le Secretaire general de maintenir cette 
question constamment a l'etude et de transmettre 
tous les documents pertinents de la trente-cinquieme 
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session de I' Assemblee generale aux organismes 
internationaux appropries. 

H 
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PROGRAMME DE RECHERCHES ET D'ETUDES 
SUR LE DESARMEMENT 

L'Assemh/ee generale. 

Rappe/ant Jes recommandations concernant la 
creation d'un institut international de recherche sur le 
desarmement contenues dans sa resolution 34/83 M 
du 11 decembre 1979, 

Tenant compte des decisions prises par le Conseil 
d'administration de l'Institut des Nations Unies pour 
la formation et la recherche lors de sa reunion spe
ciale tenue en fevrier 1980, 

Ayant il /'esprit les travaux du Conseil consultatif 
pour les etudes sur le desarmement lors de ses reu
nions tenues en 1980, 

I. Approu1·e le rapport du Secretaire general sur 
le programme de recherches et d'etudes sur le desar
mement54; 

2. Accuei/le favorah/ement l'etablissement a Ge
neve de l'Institut de recherche des Nations Unies sur 
le desarmement, dans le cadre de l'lnstitut des Na
tions Unies pour la formation et la recherche, a titre 
d'arrangement interimaire valable jusqu'a la deuxieme 
session extraordinaire de I' Assemblee generate con
sacree au desarmement. 

I 
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CAMPAGNE MONDIALE POUR LE DESARMEMENT 

L'Assemblee generate, 

Rappe/ant que, a sa dixieme session extraordinaire, 
elle a souligne qu'il importait de mobiliser l'opinion 
publique en faveur du desarmement, 

Tenant compte du fait qu'elle a recommande a 
cette fin, dans le Document final de la dixieme ses
sion extraordinaire de l' Assemblee generale47 , 
l'adoption de plusieurs mesures concretes visant a 
intensifier et elargir la diffusion d'informations sur la 
course aux armements et Jes efforts deployes pour 
l'arreter et l'inverser, ainsi qu'a promouvoir des pro
grammes d'etudes et d'enseignement sur le desar
mement, 

Considerant que, pour mener une campagne mon
diale pour le desarmement de caractere permanent, ii 
faudra, d'une part, definir certaines regles fonda
mentales qui, sans nuire a la souplesse necessaire, as
sureraient un minimum de coordination et, d'autre 
part, etablir un systeme pratique et generalement ac
ceptable de financement de cette campagne, 

54 A/35/574. 

Ayant examine la section pertinente du rapport du 
Secretaire general sur les quatrieme et cinquieme ses
sions du Conseil consultatif pour les etudes sur le de
sarmement55, 

I. Prie le Secretaire general d'effectuer, avec l'as
sistance d'un petit groupe d'experts qui, dans la me
sure ou les circonstances le permettent, serait 
compose de preference de membres du Secretariat, 
une etude sur !'organisation et le financement d'une 
campagne mondiale pour le desarmement sous Jes 
auspices de !'Organisation des Nations Unies; 

2. Decide d'inscrire a l'ordre dujour provisoire de 
sa trente-sixieme session une question intitulee 
"Campagne mondiale pour le desarmement". 

J 
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RAPPORT DU COMITE DU DESARMEMENT 

L'Assemh/ee 1-:enfrale, 

Rappe/ant sa resolution 34/83 B du 11 decembre 
1979, 

Etprimant Sll satisfaction des progres realises par 
le Comite du desarmement en vue de !'amelioration 
de son organisation et de ses methodes de travail, 

Convaincue que la creation de groupes de travail 
speciaux pour des questions de fond en matiere de 
desarmement facilitera le role de negociation du 
Comite du desarmement. 

Exprimant sa preoCl'upation devant le fait que, en 
depit des ameliorations apportees a ses methodes de 
travail, le Comite du desarmement n'a pas pu, jusqu'a 
present, obtenir de resultats concrets sur des ques
tions de desarmement qui sont a I'examen depuis plu
sieurs annees, 

Conl'llinrne que le Comite du desarmement, en tant 
qu'organe unique multilateral de negociation sur le 
desarmement, devrait jouer un role central dans les 
negociations de fond sur les questions prioritaires de 
desarmement et dans l'application du Programme 
d'action foonce a la section Ill du Document final de 
la dixieme session extraordinaire de I' Assemblee ge
nerale47, 

Sou/ignant que Jes negociations sur des questions 
precises de desarmement qui ont lieu hors du Comite 
du desarmement ne devraient en aucune maniere en
traver Jes negociations du Comite sur ces questions, 

I. Prie instamment le Comite du desarmement de 
continuer ou d'entreprendre, lors de sa session de 
1981, des negociations de fond sur les questions prio
ritaires de desarmement inscrites a son ordre du jour 
conformement aux dispositions du Document final d~ 
la dixieme session extraordinaire de I' Assemblee ge
nerale et des autres resolutions pertinentes de I' As
semblee; 

2. Invite les membres du Comite du desarmement 
~articip~nt. a _des ne~o~iations separees sur des ques
t10ns pnontaires prec1ses de desarmement a intensi-

B A/35/575, sect. II.A. 
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fier Jeurs efforts en vue de parvenir au plus tot a la 
conclusion positive de ces negociations pour en rendre 
compte au Comite et, simultanement, a, SOU?I~ttre 
au Comite un rapport complet sur leurs negociatlons 
separees et sur Jes resultats ?_btenus jusqu:a present 
afin de contribuer de la mamere la plus directe aux 
negociations du Comite, conformement au paragra
phe 1 ci-dessus; 

3. Prie le Comite du desarmement, a sa session de 
1981, de poursuivre des negociations sur l'elaboratio_n 
d'un programme complet de desa_rmement e!. de l_)re
senter ce programme en temps utile pour qu 11 pu1sse 
etre examine par I' Assemblee generale lors de la 
deuxieme session extraordinaire consacree au desar
mement; 

4. Pric <'Ralc111c11t le Comite du desarmement 
d'intensifier ses travaux sur les questions prioritaires 
de desarmement, afin qu'il soit en mesure de contri
buer, par des realisations concretes. a .['instaurat!on 
d'un climat favorable pour la deux1eme session 
extraordinaire de I' Assemblee generale consacree au 
desarmement; 

5. Pric ('I/ Ollfrl' le Comite du desarmement de 
presenter un rapport sur ~e\ travaux. a I' Assemblee 
generate I ors de sa trente-s1x1eme session; 

6. D£'cidc d'inscrire a l'ordre dujour provisoire de 
sa trente-sixieme session la question intitulee "Rap
port du Comite du desarmement". 

35/153. 

94<' S('llflCl' pl£,11il.'fl' 

12 dccemhre /980 

Conference des Nations Unies sur !'interdic
tion ou la limitation de l'emploi de certaines 
armes classiques qui peuvent etre considerees 
comme produisant des effets traumatiques 
excessifs ou comme frappant sans discrimi
nation 

L'As.H'mhh;c R<'llcralc. 

Rappe/ant ses resolutions 32/152 du 19 decembre 
1977, 33/70 du 14 decembre 1978 et 34/82 du 11 de
cembre 1979, 

Rcit,,,w,t sa conviction que les souffrances de la 
population civile et des combattants pourraient etre 
sensiblement reduites si un accord general pouvait 
etre realise au sujet de !'interdiction OU de la limita
tion pour des raisons humanitaires de l'emploi de 
certaines armes classiques, y compris celles qui peu
vent etre considerees comme produisant des effets 
traumatiques excessifs ou comme frappant sans dis
crimination, 

Rcafjirmant sa conviction que des resultats positifs 
concernant !'interdiction ou la limitation pour des rai
sons humanitaires de l'emploi de certaines armes 
classiques encourag~raient, e? ~mtre, le~ efforts de
ployes dans le domame plus general du desarmement, 

Rappe/ant que, dans ses resolutions 32/152 et 
33/70, elle a decide de convoquer en 1979 la Confe
rence des Nations Unies sur !'interdiction ou la limi
t::ilion de r emploi de certaines armes classiques qui 

peuvent etre considerees comme produisant des effets 
traumatiques excessifs ou comme frappant sans dis
crimination et a defini le mandat de la Conference. 

Rappe/am en 011tre que, dans sa resolution 34/82, 
elk a souscrit a la recommandation de la Conference 
tendant a ce qu'elle tienne une autre session en 
scptembre/octobre I 980, afin d'achever Jes negocia
t ions entamees conformement aux resolutions 32/ 152 
et 13/70. 

I. Prcl1(/ actc 111·cc satisfaction du rapport final de 
la Conference des Nations Unies sur !'interdiction ou 
la limitation de l'emploi de certaines armes classiques 
qui peuvent etre considerees comme produisant des 
cffets traumatiques excessifs ou comme frappant sans 
discrimination, tenue a Geneve du 10 au 28 septembre 
1979 et du 15 septembre au I 0 octobre 198056 ; 

,., Sc je/icite de l'heureuse issue de la Conference. 
qui a abouti a J'adoption, le 10 octobre 1980, des ins
truments suivants : 

a) Convention sur )'interdiction ou la limitation de 
l'emploi de certaines armes classiques qui peuvent 
etrc considerees comme produisant des effets trau
matiques excessifs ou comme frappant sans discrimi
nation; 

/J) Protocole relatif aux eclats non localisables 
( Protocole I); 

< ) Protocole sur !'interdiction ou la limitation de 
l'emploi de mines. pieges et autres dispositifs (Proto
colc II); 

d) Protocole sur !'interdiction ou la limitation de 
l'crnploi des armes incendiaires (Protocole Ill); 

3. Prell(/ acte de !'article 3 de la Convention qui 
stipule que la Convention sera ouverte a la signature a 
compter du I O avril I 981; 

4. Recommande la Convention et les trois proto
coles y annexes a tous les Etats en vue d'obtenir la 
plus vaste adhesion possible a ces instruments; 

5. Prell(/ note du fait que, en vertu de !'article 8 
de la Convention. des conferences peuvent etre 
convoquees pour examiner des amendements a la 
Convention ou a l'un quelconque des protocoles y 
annexes, pour examiner des protocoles additionnels 
concernant d'autres categories d'armes classiques sur 
lesquelles Jes protocoles existants ne portent pas ou 
pour revoir la portee et !'application de la Convention 
et des protocoles y annexes. ainsi que pour examiner 
toute proposition d'amendement a la Convention ou 
aux protocoles existants et toute proposition de pro
tocoles additionnels concernant d'autres categories 
d'armes classiques sur lesquelles les protocoles exis
tants ne portent pas; 

6. Pric le Secretaire general, en sa qualite de de
positaire de la Convention et des protocoles y_ annexes, 
d'informer de temps a autre I' Assemblee generale 
des adhesions a la Convention et aux trois protocoles 
y annexes; 

7. Decide d'inscrire a l'ordre dujour provisoire de 
sa trente-sixieme session la question intitulee "Confe
rence des Nations Unies sur l'interdiction ou la limi
tation de l'emploi de certaines armes classiques qui 

'" A/CONF.95/15 et Corr.3" 


